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PROCES-VERBAUZ

des séances du congrès des inspecteurs d'écoles
tenu d Québec les 19 et 20 aoút 1890.

19 août 1890.

SÉANCE DU MATIN.

Pnet5EsENTs: -L'honorable Gédéon Oui-9te, surintendant de l'Instruction publi-
Président; MM. Paul de Cazes etdl'n I Rexford, secrétaires du départe-dec 1 nstruction publique; M.Harper,ins-

eCteur des écoles supérieures protestan-
tel; M les inspecteurs Beaulien, Bégin,

iourt Bouchard, Brault, Demers, Du-
fe, Fontaine, Grondin, Hubbard, Le-ere évesque, Lippens, Lucier, Lys-terb11 esee L' ps Muceor, s
0' .Magrath, McGown, McGregor,
bréren, Parker Picard Destroismaisons,Tarnont, Roy, Ruel, Savard, Stenson,

reguay, Taylor, Tétrault, Thompson,
O lay (de Gaspé), Tremblay (de

taire.evoix), Vien et J.-N. Miller, secré-

Le Président ouvre la séance à dix heu- 1
e8rdu natin par quelques remarques au i

i s desquelles il parle du congrès des 1
et deurs d'écoles qui eut lieu en 1873
rées des conséquences, des réformes opé-
P' dans l'inspection des écoles et de e
te Portance des fonctions des inspec-
8uJet .passe en revue les principaux 1
et qu seront soumis à la discussion d
t elPrirne l'espoir que les travaux du

t4e ý actuel auront d'heureux résul- d

les r
Le r6e

ltqel da emarques de M. le Président, o
Mon .onne ensuite lecture du règle-suivant:

Règlement concernant les congrès des ins-
pecteurs d'écoles.

Le surintendant de l'Instruction publi-
que est président d'office du oongrès.

En son absence, le congrès choisit un
de ses membres comme président pro-tem-
pore.

Les secrétaires du département de
l'Instruction publique assistent au con-
grès et prennent part aux délibérations.

Le secrétaire du congrès est nommé
par le surintendant, et doit être un em-
ployé du département de l'Instruction
publique.

Les notes,; essais ou documents pro-
duits pendant les séances du congrès
sont déposés aux archives du départe-
ment de l'Instruction publique, et en font
partie.

Aucune motion ou proposition ne peut
être reçue si elle n'est écrite et secondée.

Chacun des membres du congrès ne
pourra parler. plus de dix minutes, ni
plus d'une fois, sur chaque motion ou
proposition soumise au congrès, à moins
d'en avoir obtenu la permission du con-
grès; néanmoins toute question person-
nelle est dans l'ordre.

Les questions d'ordre sont décidées
par le président.

Les votes sont pris par assis et levés;
e président, outre son vote ordinaire, a
aussi le vote prépondérant, en cas d'éga-
ité des votes.

Les séances ne sont pas publiques,
nais les membres de l'honorable Conseil
xécutif de la province et les membres
u Conseil de l'Instruction publique
euvent y assister et prendre part aux
élibérations du congrès.
Une motion d'ajournement est toujours

ans l'ordre.
Le surintendant de l'Instruction publi-

ue convoque le congrès chaque année
u tous les deux ans.
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